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17ème législature

Résidence alternée de l'enfant en cas de séparation conflictuelle des parents
Question écrite n° 11015

Texte de la question

Mme Manon Bouquin appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité de
garantir la préservation de l'intérêt supérieur de l'enfant en cas de séparation conflictuelle entre les parents.
Chaque année, près de 200 000 enfants en France sont concernés par une séparation parentale. D'après la
DRESS et l'INSEE, seuls 12 % d'entre eux vivent en résidence alternée, tandis qu'environ un quart grandissent
dans une famille monoparentale sans lien avec leur père. Bien que le Code civil consacre depuis plus de vingt
ans le principe de coparentalité, ces chiffres traduisent un réel déséquilibre. Le modèle de la résidence alternée
comme principe de référence a démontré son efficacité à l'étranger : en Belgique, en Espagne et dans les pays
nordiques, les taux de résidence alternée sont deux à trois fois plus élevés qu'en France. La Suisse et Monaco
s'engagent également dans cette voie. Au-delà de l'équité entre les parents et la préservation du lien affectif de
l'enfant avec chacun d'eux, la résidence alternée contribue, selon l'INED, à améliorer l'emploi des mères et à
renforcer l'équilibre financier des familles monoparentales. Ainsi, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour promouvoir l'égalité parentale après une séparation, former
les magistrats à une évaluation objective de l'intérêt supérieur de l'enfant et soutenir l'instauration d'un cadre
équilibré pour la résidence alternée.

Texte de la réponse

Le droit en vigueur promeut d'ores et déjà largement la résidence alternée en incitant le juge aux affaires
familiales à envisager la résidence alternée en première intention et à la favoriser. En effet, l'article 373-2-9 du
code civil dispose que : « la résidence de l'enfant peut être fixée en alternance au domicile de chacun des
parents ou au domicile de l'un d'eux » et permet au juge de mettre en place une résidence alternée à l'essai, à
titre provisoire. En 2016, 400 000 enfants mineurs vivaient en résidence alternée (source INSEE Première
n° 1728, janvier 2019). Selon l'étude de l'INSEE n° 1841 de mars 2021, en France hors Mayotte, 480 000
enfants mineurs partagent en 2020 de manière égale leur temps entre les domiciles de leurs parents séparés.
La résidence alternée égalitaire a ainsi progressé de 20 % en quatre ans, entre 2016 et 2020. Deux obstacles à
la généralisation du principe de la résidence alternée demeurent. D'une part, le juge est lié par les demandes
des parties en application du principe énoncé à l'article 4 du code de procédure civile. Or, dans la grande
majorité des cas, les parents s'accordent sur les modalités d'organisation de la résidence des enfants et ne
choisissent pas la résidence alternée. En cas de désaccord, les parents sollicitent rarement la résidence
alternée. Le juge étant lié par les demandes des parties, il appartient donc aux parents et à leurs conseils de
solliciter davantage la résidence alternée s'ils le souhaitent. D'autre part, la résidence alternée paritaire ne peut
être un modèle unique imposé à tous. Elle peut se révéler adaptée dans certains cas et ne pas l'être dans
d'autres. Il est donc essentiel de conserver la possibilité pour le juge, spécialement formé à cet effet, tant dans le
cadre de la formation initiale, que continue, dispensée par l'Ecole nationale de la magistrature, de prendre en
compte la réalité de chaque situation familiale et d'apprécier au cas par cas l'intérêt de l'enfant afin d'ajuster sa
décision aux multiples configurations familiales. Le mode de garde équilibré peut déjà être demandé et mis en
place et le ministère est pleinement engagé pour promouvoir la généralisation de ce modèle lorsqu'il est
conforme à l'intérêt supérieur de l'enfant.
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